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Suite à la convocation en date du 13 juin 2022
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 JUIN 2022

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Bernard  BAUDOUX,  Charles
BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc
CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie
CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY,  Sylvie
DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Carole  DEVOS,  Stéphane  DIEUSAERT,  Marie-
Laurence FAUCHILLE, Maël  GUIZIOU, Jacques  HOUSSIN, Michel  LEFEBVRE, Didier  MANIER,
Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Laurent PERIN, Michel PLOUY, Christian
POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline
SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie
TONNERRE-DESMET,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Pierre-Michel BERNARD,
Frédéric BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Gérald DARMANIN donne pouvoir à
Doriane BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne
pouvoir  à  Caroline  SANCHEZ,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Jean-Luc  DETAVERNIER  donne  pouvoir  à  Patrick  VALOIS,  Jean-Claude  DULIEU
donne  pouvoir  à  Isabelle  CHOAIN,  Monique  EVRARD  donne  pouvoir  à  Sylvie  DELRUE,  Julien
GOKEL  donne  pouvoir  à  Frédéric  DELANNOY,  Michelle  GREAUME  donne  pouvoir  à  Charles
BEAUCHAMP, Simon JAMELIN donne pouvoir à Céline SCAVENNEC, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Nicolas SIEGLER, Nicolas LEBLANC donne pouvoir à Marie-Paule ROUSSELLE, Sébastien
LEPRETRE donne pouvoir à Elisabeth MASSE, Valérie LETARD donne pouvoir à Caroline SANCHEZ,
Maryline LUCAS donne pouvoir à Charles BEAUCHAMP, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ donne
pouvoir à Luc MONNET, Max-André PICK donne pouvoir à Karima ZOUGGAGH, Marie SANDRA
donne pouvoir à Sylvie DELRUE, Anne VANPEENE donne pouvoir à Patrick VALOIS, Roger VICOT
donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Philippe  WAYMEL donne  pouvoir  à  Marie  CIETERS,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON donne pouvoir à Michel LEFEBVRE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Benjamin CAILLIERET, Isabelle FERNANDEZ, Françoise MARTIN.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX, Soraya  FAHEM, Mickaël  HIRAUX, Vincent  LEDOUX, Bertrand
RINGOT.

OBJET : Subventions et participations financières dans le cadre du logement.

12 juillet 2022



Vu le rapport DIPLE/2022/225
Vu l'avis en date du 20 juin 2022 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 10 de la loi N°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses mesures de vigilance 
sanitaire ; 
Vu d'addendum ci-annexé ;

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer une subvention de fonctionnement à l’Association Départementale d’Information sur le
Logement  (ADIL),  pour  un  montant  global  de  26 505 €  afin  d’assurer  le  fonctionnement  du
Numéro vert  « Prévention des expulsions »,  selon les termes du projet  de convention joint en
annexe 1 du rapport ;

- d’attribuer une subvention de fonctionnement à l’Association Sociale Nationale Tzigane (ASNIT),
pour un montant global de 23 500 €, selon les termes du projet de convention joint en annexe 2 du
rapport ;

- d’approuver les participations financières d’opérateurs du Fonds de Solidarité Logement élargi
aux volets énergie, eau et télécommunications, repris dans le tableau joint en annexe 3, pour un
montant total de contributions de 1 477 895 € (dont 30 000 € de kits énergie) inscrits au budget
prévisionnel du FSL 2022 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des conventions et  conventions-type,  en
annexes 1 à 3 du rapport ainsi qu’en annexe jointe à l’addendum, en référence à l’ensemble de ces
différents sujets.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 42. 

Monsieur  DELANNOY est  Vice-Président  du  SIDEN-SIAN  Noréade.  Monsieur  VERFFAILLIE  est
Président de l’ADIL. En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de
décision ni être comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame  DESCAMPS-MARQUILLY et  Monsieur  GOKEL avaient  donné  pouvoir  respectivement  à
Messieurs VERFAILLIE et DELANNOY. Ce dernier ne pouvant prendre part au délibéré et à la prise de
décision, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Monsieur  BRICOUT  (Vice-Président  du  SIDEN-SIAN  Noréade)  avait  donné  pouvoir  à  Madame
BOISSEAUX. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est
donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.
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48 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 21 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION PERMANENTE 
 

REUNION DU 27 JUIN 2022 
 

ADDENDUM AU RAPPORT N° DIPLE/2022/225  
(dossier 2.9 de la 2E commission thématique) 

 
 
 
 
 
 

Objet : Subventions et participations financières dans le cadre du logement 
 

 
Dans le cadre de l’approbation de participations financières d’opérateurs au FSL, élargies aux 
volets énergie, eau et télécommunications, la convention entre le Département du Nord et la 
société Orange ci-jointe doit être annexée au rapport. 

 
 

 
 

La Direction des Affaires Juridiques et de 
l'Achat Public 
Service Assemblées et Contrôle de la Légalité 
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ENTRE 

ORANGE Société Anonyme au capital social de 10 640 226 396 €uros, dont le siège social est situé 
111, Quai du Président Roosevelt 92130 Issy-Les-Moulineaux, immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de Paris, sous le numéro 380 129 866 et représentée par Monsieur Alexandre KARRAS  
Délégué Régional Nord-Pas-de-Calais, dûment habilité(e) aux fins d’intervenir aux présentes.  
 
 

Ci-après dénommée « Orange » 
 
 

d’une part, 
 

ET 

 

Le Département du Nord, collectivité dont le siège se situe à l’Hôtel du Département, 51 rue Gustave 
Delory 59047 Lille cedex,  
Représenté par Monsieur Christian POIRET, agissant en qualité de Président du Conseil 
Départemental du Nord et dûment habilité à signer la présente Convention, 
 

Ci-après dénommé le « Département » 
 

 

d’autre part, 
  

CONVENTION

relative à la contribution financière de Orange au  
Fonds de Solidarité Logement 

Prise en charge de dettes de télécommunications 

2022‐2024 
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Considérant les dispositions suivantes : 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.115-3, 

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, modifiée notamment 
par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif au fonds de solidarité pour le logement, 

Vu le Règlement  (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (Règlement 

général sur la protection des données), 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés (ci-après « loi informatique et libertés »), 
 
Vu la loi du 7 octobre 2016 pour une république numérique pour les foyers les plus démunis 
(article 108). 
 

 

Il est convenu ce qui suit 

PREAMBULE 

  

Le Département du Nord, en sa qualité de chef de file de l’action sociale, aide et apporte une assistance 
aux personnes démunies, notamment par la participation à leur insertion sociale et professionnelle ainsi 
que par son action en faveur du logement.  
Ainsi, conformément à l’article 6 de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 
le Département du Nord crée et pilote un Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) qui a pour objet 
d’accorder, dans les conditions définies par son règlement intérieur, des aides au titre des dettes de loyer 
et de factures d’énergie, d’eau, de services de télécommunications à des personnes en difficultés, mais 
également de prendre en charge des mesures d’accompagnement social, individuelles ou collectives, 
liées au logement. 
Le FSL du Département du Nord, s’inscrit dans le Plan Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) et est destiné à aider les personnes et familles 
en situation de pauvreté et de précarité du département du Nord. 
 

TITRE 1 – CADRE DE LA CONVENTION 

 

Article 1 : Objet de la Convention  
 
En application des textes susvisés, la présente convention, ci-après désignée « Convention » a pour objet 
de fixer : 

 d’une part, les conditions dans lesquelles le FSL du Département du Nord prend en charge 
certaines dettes des clients de Orange, relatives aux services de télécommunications 
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 d’autre part, les modalités selon lesquelles Orange participe volontairement au financement 
du FSL pour contribuer à la prise en charge de ces dettes. 

Elle n’est pas exclusive de conventions conclues par le Département relatives à la prise en charge par le 
FSL, de dettes à l’égard d’autres opérateurs de télécommunications. 

 

Article 2 : Champ d’application 
 
La Convention concerne les dettes contractées à l’égard de Orange par des personnes physiques, pour 
leurs seuls besoins propres, domiciliées dans le département du Nord hors communes de la 
Métropole Européenne de Lille, abonnées à des services de télécommunications dont le contrat n’est 
pas résilié, pour leur résidence principale.  

 

 

TITRE 2 – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

 
 
Article 3 : Fonctionnement 
 
Au sein du Département, le suivi de ce dispositif est assuré par :  
Marie-Hélène BERNARD, Directrice par intérim  
Direction de l’Insertion Professionnelle et Lutte contre les Exclusions  
Hôtel du Département 
51, rue Gustave Delory 
59047 LILLE cedex 
Tél : 03 59 73 71 04 
 
 
Au sein de Orange, le suivi de ce dispositif est assuré par : 
 

Jean-Philippe SOBECKI 
Directeur des Relations avec les Collectivités 

Locales 
Jeanphilippe.sobecki@orange.com 

Tél : 06 08 95 72 18 
 
 

Françoise DAVOUST 
Directrice Engagements Solidaires 

francoise.davoust@orange.com 
Tél : 06 07 99 80 04 

 

  
 

 

TITRE 3 - DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 
Article 4 : Contribution financière de Orange 
 
Pour l’année 2022, la contribution financière maximale et globale de Orange est de 1000 € TTC (soit 
mille euros toutes taxes comprises) pour le cumul des dettes se rapportant aux services de 
télécommunications. 
La contribution de Orange au FSL se réalise sous forme d’abandons de créances. 
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Pour les années suivantes, le montant de cette contribution, si celui-ci évolue, sera notifié par Orange au 
Département par courrier électronique, au premier trimestre de l’année en cours.  

Article 4.1 : Gestion de l’enveloppe financière 
 
Orange procède aux abandons de créances décidés par le Département (sauf cas exceptionnel et 
circonstancié par Orange).  

Si le budget initialement contracté devait s’avérer insuffisant pour couvrir les aides souhaitées, un 
complément budgétaire serait envisagé dans l’année civile en cours, et notifié au Département dans les 
meilleurs délais par voie électronique, si accord du Département ; en cas contraire, le montant des aides 
accordées sera circonscrit dans les limites financières définies ci-dessus.   
 
Si le montant cumulé des aides accordées pour les dettes contractées à l’égard de Orange n’atteint pas 
la participation maximale indiquée à l’article 4 ci-dessus, la contribution se fera à hauteur des aides 
réellement accordées. Le budget pour l’année suivante serait alors revu à la baisse. 

Les sommes non engagées au terme de l’exercice en cours ne seront pas reportées sur l’exercice suivant. 
 
 
Article 4.2 : Organisation du traitement des aides 
 
Le Département communique à Orange (fsl.orange@orange.com) par voie de courrier électronique 
uniquement, en utilisant la fiche de liaison jointe en annexe, l’identité et le numéro de téléphone des 
personnes ayant demandé une aide et ce, dans les 48 heures après le dépôt de la demande.  
 
Le Département notifie à Orange (fsl.orange@orange.com) pour chaque demande, le montant de l’aide 
qu’il accorde ou sa décision de rejet, et ce, par voie de courrier électronique uniquement.  
 
Le Département veille à ce que le délai entre la date d’envoi de la demande de prise en charge à Orange 
et celle de la notification de sa décision ne dépasse pas la date précisée par Orange sur la fiche de liaison 
(environ 1 mois). Si ce délai devait se prolonger, le demandeur serait mis en service restreint local ou 
en interdiction d’appels sortants, dans l’attente de la décision du Département. 
 
Le Département notifie également directement à chaque demandeur le sens de la décision le concernant. 

 

TITRE 4 – SUIVI ET EVALUATION DU FSL 

 
Article 5 : Données personnelles 
 
Chacune des Parties est responsable de son traitement dans le cadre de l’exécution de la Convention. 
Le Département est responsable des opérations relatives à la réception des demandes d’aide FSL et de 
leur instruction, de la transmission à Orange de données personnelles des demandeurs d’aide nécessaires 
à l’instruction des demandes FSL par Orange, et de la décision du montant de l’effacement partiel ou 
total de la dette. 
 
Orange pour sa part est Responsable des opérations relatives à l’instruction des demandes qui lui sont 
transmises par le Département, de la communication au Département du montant de la dette du 
demandeur si nécessaire, des modalités d’annulation de la dette demandée par le Département, et de la 
mise à jour administrative du dossier du demandeur ; enfin des éventuelles relances du demandeur au 
cas où la dette n’est pas entièrement effacée. 
Chaque Partie s’engage à respecter l’intégralité des obligations lui incombant au titre des Lois 
applicables en matière de protection des données personnelles dans le cadre de l’exécution de la 
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Convention.  Les Parties s’engagent notamment à respecter leur obligation d’information vis-à-vis des 
demandeurs d’aide, à répondre à chacun sur son traitement, à prendre toutes les mesures de sécurité 
techniques ou organisationnelles appropriées permettant d’assurer un niveau de sécurité adapté aux 
risques liés aux traitements de données personnelles mis en œuvre.  
 
A la fin de la relation contractuelle, chaque Partie s’engage à continuer de respecter les obligations 
générales lui incombant conformément aux « Lois applicables en matière de protection des données ». 

 
Article 6 : Bilan annuel 
 
Chaque année, un bilan de fonctionnement du dispositif est établi par le Département. Ce bilan indique 
notamment le nombre de demandes d’aides reçues, le nombre et le montant des aides accordées.  

 
 

TITRE 5 - MISE EN OEUVRE DE LA PRESENTE CONVENTION 

 
Article 7 : Durée de la Convention 
 
La Convention prend effet au jour de sa signature et arrive à échéance le 31/12/2024. 
Elle est renouvelable par reconduction expresse, selon accord des parties, exprimé par courriers 
électroniques au plus tard 1 mois avant le terme échu de la convention. 
 
Elle peut être révisée par voie d’avenant, à la demande de l’une ou l’autre des parties signataires.  

 

Article 8 : Résiliation 
 
La Convention pourra être résiliée de plein droit, à tout moment, par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception et ce, moyennant un préavis de trois mois. 
 
Elle sera également résiliée de plein droit en cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, de l’un 
de ses engagements contractuels, à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une mise en 
demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 
 
 
Article 9 : Communication  

Chacune des parties signataires s’engage à se prévenir mutuellement avant toute action de 
communication écrite (publication article de presse …) ou audiovisuelle effectuée dans le cadre de cette 
Convention.  

 

Article 10 : Litiges 

Tout différend qui s’élèverait entre les parties au sujet de l’exécution de la Convention et qui n’aurait 
pu faire l’objet d’un règlement amiable, sera soumis au tribunal administratif de Lille.  

 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, paraphés et signés, dont un sera remis à chacune des parties. 
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Fait à Lille, le  

 
 

Pour le Département du Nord 
Pour le Président du Département du Nord 

Et par délégation 
 
  

Monsieur Alexandre KARRAS 
Délégué Régional Orange 

Nord Pas-de-Calais  
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